
Parlez avec votre médecin, votre infirmier ou infirmière, votre pharmacien·ne ou votre bureau local
de santé publique pour vous faire vacciner ou faire vacciner votre enfant contre la coqueluche.

Qui devrait
se faire vacciner
contre la coqueluche?

Les nourrissons, les enfants
et les adolescent·es, selon
le calendrier de vaccination
des enfants de la province/
du territoire. 

01 Les personnes enceintes devraient se 
faire vacciner contre la coqueluche 
durant chaque grossesse.
La vaccination contre la coqueluche 
durant la grossesse est sans danger,
et elle contribue à réduire le risque 
de la maladie chez les nourrissons. 
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Les adultes qui n’ont jamais 
reçu le vaccin, surtout s’ils 
sont en contact avec de 
jeunes enfants.
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https://immunize.ca/fr



